
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 3  DLH  404  -  Réalisation,  21  rue  de  la  Tombe  Issoire  (14e)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  de  10  logemen t s  sociaux  (6  PLAI  -  4  PLUS)  par  la  RIVP  –
Subven tion  (537  967  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  cadre  d’un  bail  emphytéo tiqu e  signé  en  novemb re  2023  avec  la  Ville  de  Paris , la
RIVP  propose  de  réalise r  un  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  au  21  rue  de  la  Tombe
Issoire  (14e).  Celui- ci  compor t e r a  6  PLAI  et  4  PLUS.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier ,  const rui t  en  1920,  est  consti tué  d’un  bâtimen t  élevé  en  R+8  sur
un  niveau  de  sous- sol  de  caves,  avec  un  commerc e  en  RDC.  Il  est  compor t e  10  logeme nt s
en  bon  état  mais  qui  nécessi ten t  des  travaux  de  rénovation  thermiqu e .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  un
gain  énergé t iqu e  de  30%  et  obtenir  une  certification  BEE  Rénovation  Paris  (130  points
minimum) . Le  projet  sera  égaleme n t  labellisé  HPE  Rénovation.

Le  progra m m e  de  travaux  prévoit  notam m e n t  : 

- le  remplace m e n t  des  portes  palières  ;  
- la  pose  d'Isolation  Thermiqu e  par  l’Extérieu r  et  le  ravaleme n t  des  façades  ; 
- l’isolation  et  la  réfection  de  la  toiture  ;
- la  vérification  et  reprise  des  réseaux  de  plomberie  ;  
-la  vérification  et  pose  des  occulta tions  à  tous  les  niveaux  de  type  persienn es
métalliques  ;
- le  remplace m e n t  des  menuise r ie s  extérieu re s  en  bois.      

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s



Le  progra m m e  compor t e r a  :

6  logement s  PLAI,  d'une  surface  utile  totale  de  215,87  m²,  se  décomposa n t  en  :

2  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  18  m²  ; 

4  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  45  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,48
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

4  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  163,83  m²,  se  décomposa n t  en  :

4  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  41  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,27
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

1  local  d'activités,  d'une  surface  utile  d'environ  52,82  m²  dont  le  loyer  serai t  fixé  sur
la  base  mensu elle  de  26,9  euros/m².

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  2  504  366  euros  dont  2  204  539  pour  la  par tie
logement s  (soit  5  806  euros/m²  de  surface  utile),  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLAI PLUS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'act ivit é s

TOTAL  Opérat io n

Charge  foncière 658  754 499  957 1  158  711 160  738 1  319  449

Travaux 423  870 321  693 745  563 98  305 843  868

Honorai res /Diver
s 170  708 129  557 300  265 40  784 341  049

TOTAL 1  253  332 951  207 2  204  539 299  827 2  504  366

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros) PLAI PLUS

TOTAL
Loge m e n t s

Socia ux

Locaux
d'act ivit é s

TOTAL  Opérat io n

Prêt  CDC  (40
ans)

310  946 301  657 612  603 612  603

2



Prêt  foncier  CDC
(60  ans)

298  445 226  512 524  957 524  957

Subven tion
Ministè re s

60  000 60  000 60  000

Subven tion  Etat 360  000 80  000 440  000 440  000

Subvention  Ville
de  Paris

223  940 314  027 537  967 537  967

Fonds  propre s 29  012 29  012 29  012

Prêt  bancai re
commer ces

299  828 299  828

TOTAL 1  253  331 951  208 2  204  539 299  828 2  504  367

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressources  PLAI.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  : 3  logement s  ;

Ministè r e s  : 1  logemen t  ; 

Ville  de  Paris  : 6  logemen t s .

Les  logeme nt s  devront  être  équitable me n t  et  proport ionnellem e n t  répar t is  entre  les
rése rva t ai r e s  en  termes  de  catégories  de  finance m e n t  et  de  typologies.  

En  cas  de  modification  du  nombre  de  logemen t s  sociaux  intégrés  dans  le  progra m m e,  les
droits  de  réserva t ion  accordé s  à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ron t  être  inférieu rs  à  50  %  du
nombre  final  total  de  logemen t s .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  la  RIVP  une  subvention  d’un  montan t  maximum  de   537  967
euros  ;



d’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  aux  emprun t s  à  souscri re  par  la  RIVP  pour  le
finance m e n t  des  logeme nt s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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